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Résumé de l'article
Cet article s'inscrit dans le cadre général de la Psychiatrie du Travail, et en
aborde, sous forme d'histoires de cas, un aspect peu commenté dans la
littérature : l'utilisation directe ou indirecte d'un dossier psychiatrique pour
congédier un employé. On verra que dans le premier cas il s'agissait d'un
malade reconnu qu'il devenait trop difficile de réintégrer dans son emploi, et
dont on a dû avant tout faire reconnaître les droits fondamentaux. Dans le
deuxième cas, l'employeur, s'appuyant sur une évaluation psychiatrique qu'il
avait lui-même demandée, a congédié un employé en invoquant un refus de sa
part de se faire traiter, alors que des témoignages devaient par la suite révéler
des pressions anormales exercées précédemment sur cet employé. L'auteur
conclut à la nécessité de prudence dans des cas semblables, surtout lorsque la
demande d'évaluation provient exclusivement de l'employeur. Il souhaite que,
dans une perspective globale de réinsertion sociale, la réintégration au travail
fasse l'objet d'une attention accrue dans les équipes soignantes.
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